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Maladies transmissibles
Nouveautés dans le diagnostic VIH

clues, en particulier les virus du
groupe O (qui posent des exi-
gences particulières par rapport
au traitement). Les spécialistes
doivent se charger de cette vérifi-
cation; la première détermination
de la charge virale après le dia-
gnostic d’une infection au VIH
doit donc être impérativement 
effectuée par un laboratoire de
confirmation.

– En cas de doute concernant la dé-
termination de la charge virale, il
faut la mesurer en effectuant un
test alternatif qui ne dépend pas
de la séquence (le test PERT me-
sure l’activité de la transcriptase
inverse enfermée dans les parti-
cules virales [2, 3]). Dans pareil
cas, la charge virale devra tou-
jours être déterminée à l’aide de
ce test spécial, effectué par le
Centre national pour les rétrovirus
(CNR) à Zurich.

– Déterminer s’il s’agit d’une infec-
tion récente ou plus ancienne;
dans le premier cas, on recom-
mande un test de résistance au
VIH (effectué par le CNR et les la-
boratoires de confirmation sui-
vants: Laboratoire central de viro-
logie de l’Hôpital cantonal univer-
sitaire de Genève, Service d’im-
munologie et d’allergie du CHUV
et Institut de microbiologie médi-
cale de l’Université de Bâle).

Pour la confirmation d’une infection
au VIH selon le concept de test VIH
2006 de l’OFSP, toutes les condi-
tions suivantes doivent désormais
être remplies (auparavant, la combi-
naison des deux premiers critères
était considérée comme suffisante
dans la plupart des cas):
– Réactivité pour au moins deux

types différents de test VIH (con-
firmation).

– Réactivité pour au moins deux
échantillons distincts (exclusion
d’un risque de confusion ou de
contamination).

– Identification du type VIH (VIH-1
et/ou VIH-2); cette vérification
s’avère nécessaire pour choisir la

méthode adéquate afin de déter-
miner la charge virale et la compo-
sition du traitement antirétroviral
le mieux adapté.

– En cas de VIH-1: identification du
groupe de virus probable (M ou
éventuellement O); ce qui est éga-
lement important pour déterminer
la charge virale et le traitement.

– Détermination de la charge virale
(copies d’ARN viral/ml de plasma)
et évaluer la plausibilité. Une me-
sure correcte de la charge virale
est importante pour le monito-
rage du virus. Lors d’une charge
virale basse, les variantes de virus
que l’on ne peut pas détecter de
manière optimale doivent être ex-

L’année dernière, la Commission labora-
toire et diagnostic VIH/sida (CLD) a retravaillé le concept
de test VIH élaboré par l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP). Le concept ainsi remanié apporte des
améliorations importantes quant au diagnostic de confir-
mation [1]. Toutes les vérifications nécessaires pour
choisir le traitement optimal contre l’infection au VIH
seront notamment déjà effectuées dans le cadre du
processus de confirmation diagnostique par les labora-
toires de confirmation.

Figure 1
Talon avec évaluation standardisée d’un cas compliqué d’une patiente présentant une infection au VIH-1 récente, probable-
ment du groupe M, qui n’est pas détectée adéquatement par le test de charge virale usuel (seulement 395 copies d’ARN-
VIH-1/ml au lieu de 22 000). En raison de cette défaillance, qui se présente chez un faible pourcentage de l’ensemble des
patients, la détermination de la charge virale ne peut pas être déterminée par le test usuel et doit être soumise au test PERT
effectué par le Centre national pour les rétrovirus à Zurich. Puisqu’il s’agit très probablement d’une infection récente (recent
infection), l’exécution d’un test de résistance au VIH est indiquée. En outre, il est important de répondre soigneusement aux
questions relatives aux circonstances de l’infection dans la déclaration complémentaire VIH, idéalement en indiquant la date
à laquelle l’infection a probablement été contractée. 
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Evaluation standardisée de cas
Dans le cadre d’une étude pilote 
organisée par la CLD, qui a com-
mencé le 1er septembre 2007 et du-
rera un an, l’accomplissement de
ces exigences sera vérifié par les la-
boratoires de confirmation à l’aide
d’un outil électronique, mis au point
par le CNR afin de faciliter la mise
en œuvre du nouveau concept de
laboratoire. Les résultats des vérifi-
cations seront transmis aux méde-
cins traitants sous forme d’une éva-
luation standardisée de cas. Cette
évaluation permettra de savoir quels
points ont été éclaircis et quelles
questions restent en suspens. Le
médecin sera chargé de combler
les éventuelles lacunes.

Les laboratoires de confirmation
joindront les résultats, sous forme
de talon, à la déclaration complémen-
taire VIH. Cette déclaration complé-
mentaire, nouvellement conçue en
2007 par l’OFSP, doit être complé-
tée par le médecin traitant et en-
voyée avec le talon à l’OFSP. Pour
l’instant, ce talon n’est disponible
qu’en anglais. La figure 1 présente,
à titre indicatif, les différents points
y figurant. Les médecins recevront
en outre une lettre explicative. 

Infection au VIH-1 récente
Lorsque l’examen révèle une infec-
tion au VIH-1 récente (Likely Re-
cency Status = RECENT), nous
prions les médecins de répondre de
manière détaillée aux questions
concernant le moment et les cir-
constances de l’infection dans la
déclaration complémentaire VIH. De
cette façon, vous nous serez d’une
aide précieuse pour valider une nou-
velle technique de dépistage des in-
fections au VIH récentes, technique
qui pourra être appliquée dans le
cadre de la confirmation par le test
Inno-Lia [4, 5]. La validation se fera
dans le cadre de la même étude. 
En cas de succès, cette technique 
sera appliquée de façon standardi-
sée pour la surveillance épidémiolo-
gique du VIH en Suisse.

Selon des recommandations in-
ternationales, également valables
en Suisse, un test de résistance au
VIH est également nécessaire lors
d’infections au VIH récentes.

Pour de plus amples informations,
veuillez contacter le laboratoire de
confirmation responsable ou direc-
tement le Pr J. Schüpbach, respon-

sable de l’étude et auteur de ce
communiqué.

Au nom de la Commission labora-
toire et diagnostic VIH/sida (CLD):
Pr Dr Jörg Schüpbach (Président)
Université de Zurich
Centre national pour les rétrovirus
Gloriastrasse 30
8006 Zurich
Téléphone 044 634 3803
Fax 044 634 4965
jorg.schupbach@access.uzh.ch �
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Section Maladies infectieuses
Téléphone 031 323 87 06
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